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DELIBERATION N° 2023.10.43

du Conseil d’Administration du 10 octobre 2023

Recrutement d'agents contractuels sur des emplois permanents existants du CCAS

Date de la convocation : 2 octobre 2023
Nombre d’Administrateurs : 17

Secrétaire de séance : Sylvie PIGANEAU

Le Vice-Président : M. François-Gilles CHATELUS 

Sont présents :

Mme Martine DESRUES, M. Alain BERNIER, Mme Agnès DE LONGUEAU, M. François DARCHIS, Mme Marie-
Laure BOURGOUIN-LABRO, Mme Corinne BEBIN, M. Marc DIAS GAMA, Mme Sylvie FOURNIER, Mme Isabelle
KIRSCH, Mme Sylvie PIGANEAU, Mme Brigitte TABOURIER, M. François-Gilles CHATELUS.

Absents excusés: 

M.  François  DE  MAZIERES,  Mme  Stéphanie  LESCAR,  M.  Michel  RENAUT,  Mme  Pascale  DUMONCEL
D’ARGENCE.
Mme Corinne FORBICE (pouvoir à M. François-Gilles CHATELUS).

******

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L.2121-29 ;

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l’application de l’article 136 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée
portant disposition statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents non titulaires de la
fonction publique territoriale, modifié en dernier lieu par le décret n° 2021-846 du 29 juin 2021 ;

Vu le décret n° 2019-1414 du 19 décembre 2019 relatif à la procédure de recrutement pour pourvoir les emplois
permanents de la fonction publique ouverts aux agents contractuels

Vu l’ordonnance n° 2021-1574 du 24 novembre 2021 portant partie législative du code général  de la fonction
publique

Vu les articles L. 332-8, L. 332-13, L. 332-14, L. 332-23, L. 332-24, L. 343-1, L 333-1, L. 333-12 et L. 352-4 du
Code général de la fonction publique

Vu  la  délibération  N°  2020.12.53  du  Conseil  d’Administration  du  15  décembre  2020  portant  sur  le  régime
indemnitaire  tenant  compte  des  fonctions,  des  sujétions,  de  l'expertise  et  de  l'engagement  professionnel
(RIFSEEP) (modification de la délibération n°2017-12-56 du 8 décembre 2017) ;

Vu les crédits du budget des exercices concernés et les imputations correspondantes ;

Vu la création des postes amenés à être ouverts aux recrutements d’agents contractuels, 

--------------

Le recours aux agents contractuels est strictement encadré par le code général de la fonction publique (CGFP). En
effet, l’article L. 311-1 du CGFP précise que les emplois civils permanents des collectivités territoriales doivent être
occupés  par  des  fonctionnaires.  Par  dérogation,  les  emplois  permanents  peuvent  être  occupés  de  manière
permanente par des agents contractuels territoriaux.





Pour des besoins de continuité du service, des agents contractuels territoriaux peuvent être recrutés pour occuper
des emplois permanents des collectivités et établissements afin de faire face à une vacance temporaire d'emploi
dans l'attente du recrutement d'un fonctionnaire territorial,  sous réserve que cette vacance ait  donné lieu aux
formalités prévues à l'article L. 313-4 du CGPF.

Les agents contractuels recrutés en application de l'article L. 332-8 du CGFP sont engagés par contrat à durée
déterminée d'une durée maximale de trois ans. Le contrat est renouvelable dans la limite maximale de six ans. Au
terme de cette durée, la reconduction ne peut avoir lieu que par décision expresse et pour une durée indéterminée.

Ainsi, le Conseil d’Administration est amené à se prononcer sur l’ouverture des postes mentionnés ci-après au
recrutement d’agents contractuels à temps complet sur le fondement de l’article L. 332-8-2 du CGFP.

A cet  effet,  il  convient  de  définir  les  emplois  correspondants :  nature  des  fonctions,  missions,  niveau  de
recrutement et rémunération.

Il convient de préciser que le recrutement de contractuel n’occasionne pas de création d’emploi au sein de la
collectivité.

--------------------------

APRES AVOIR DELIBERE, DECIDE, 

1) D’autoriser  le  recrutement  d’agent  contractuel  à  temps  complet  assurant  les  fonctions  de  personnel
éducatif au sein du foyer de vie EOLE.
A travers  un  accompagnement  particulier,  l’agent  aidera,  quotidiennement,  à  instaurer,  restaurer  ou
préserver  l’adaptation sociale  et  l’autonomie des personnes.  Il  participera ainsi  à l’action éducative,  à
l’animation et à l’organisation de la vie quotidienne en liaison avec les autres professionnels de l’éducation
spécialisée.
Titulaire  du  diplôme  d'Etat  de  moniteur-éducateur  (DEME),  l’agent  aura  à  justifier  d’une  expérience
professionnelle auprès des personnes adultes handicapées mentales d’au moins 2 ans et/ou être titulaire
d’un BAC +2 minimum.
L’indice de rémunération sera déterminé sur la grille indiciaire des  moniteurs-éducateurs et intervenants
familiaux en fonction de ses diplômes et de son expérience. Le régime indemnitaire sera défini dans les
limites de celui accordé aux moniteurs-éducateurs et intervenants familiaux .

2) Dit que les dépenses correspondantes seront imputées sur les crédits du budget de l’exercice en cours et
des suivants ;

******
Monsieur le Vice-Président soumet ce projet de délibération au vote du Conseil d’Administration

Nombre de présents : 12
Nombre de pouvoirs : 1

Nombre de suffrages exprimés : 13 (incluant les pouvoirs)
Le projet de délibération mis aux voix est adopté à l’unanimité par 13 voix 
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